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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER Merlan 
Mercredi 26 septembre (19h30 – 21h30)  

 

Conseillers présents :  Liliane DAUBIN, Matthieu ESMINGEAUD, Annie GARRIGUES, Sandrine 
MATTIUZ, Jonathan PONTIER. 
Conseillers excusés :  Jordan KUPELIAN, Paulette PINEL DEBOUVERIE, Michel FORT, Mohamed 
ACHRIA,  Fasia KATI, Laura BOYAU, Jocelyne BIASIN. 
Conseillers absents :  Marcel DORN, Jérome LEVIFVE,  Emmanuelle LUJAN-SANTOS, Bérangère 
LOPES,  Laurent LE DOLEDEC, Adrianna LE GOFF,  Clotilde MAILLARD.  
Elu :   

- Marcel SOLIGNY, Adjoint au Maire chargé des quartiers Petit Noisy, Merlan et Londeau, 
Administratifs : 
- Alexis BROUDICHOU, Chargé de mission démocratie de proximité, Direction de la Cohésion 

Sociale, 
- Pierre-Emmanuel JACOB, Directeur de la Cohésion Sociale, 
- Amandine Poret, Directrice des Affaires Culturelles.         

Compte rendu rédigé par Alexis Broudichou. 
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Ordre du jour Synthèse des échanges 

Présentation 
des agents 
d’espace 

public 

 
L’équipe des agents d’espace public compte aujourd’hui 4 agents. Leurs missions sont de relever les 
principaux dysfonctionnements concernant l’espace public et le cadre de vie, transmettre leurs 
signalements aux services concernés et suivre leur traitement.  
Ces agents interviennent sur des sujets divers mais principalement sur les questions de propreté 
(dépôts sauvages, poubelles, etc.), de stationnement (signalement des véhicules mal stationnés) et de 
voirie (nids de poules, feux tricolores en panne, etc.).  Ils sont également chargés de l’ouverture et de la 
fermeture des squares pendant la semaine.  
Ces agents, reconnaissables par leur tenue, sont un relais auprès de la municipalité pour les habitants 
et les commerçants. 
 
Monsieur Soligny explique que ces agents sont intervenus avant le conseil au square Libération pour 
faire stopper des déplacements en scooter.  
 
Les conseillers saluent cette initiative municipale et considèrent que cette équipe pallie le manque de 
proximité avec la police municipale qui se déplace principalement en véhicule.  
 

Présentation 
du projet de 
Micro Folies 

 
La Micro-Folie est un projet novateur mêlant notamment culture et numérique porté par le Ministère de 
la Culture et dont la dizaine d’institutions partenaires est cordonnée par La Villette.  
Un des objectifs de la Micro-Folie est d’amener certains publics éloignés des lieux culturels traditionnels 
par le biais de l’usage du support numérique et des nouvelles technologies.  
 
La Micro-Folie est un espace polyvalent et pluridisciplinaire organisé autour de quatre modules :  

- Un musée numérique, avec la possibilité de découvrir et étudier plusieurs centaines d’œuvres 
d’art sur écran et tablette.  

- Un espace scénique, pour diverses représentations culturelles (chant, danse, musique, etc.). 
- Un Fab Lab où seront organisés des ateliers artisanaux à l’aide des nouvelles technologies. 
- Un espace restauration permettant de créer du lien entre les visiteurs.  

 
La Micro-Folie de Noisy-le-Sec sera installée dans les locaux occupés anciennement par l’association 
Oposito, situés rue de Merlan près de la Place du Moulin Fondu. D’importants travaux sont nécessaires 
pour remettre aux normes l’équipement et effectuer les travaux d’aménagement. L’ouverture est prévue 
pour septembre 2019. La Micro-Folie sera accessible au public le vendredi après-midi et le samedi. 
Pendant la semaine, son accès serait réservé aux établissements scolaires ou sociaux. 
 
Madame Poret informe les conseillers que sera organisé le 8 novembre en salle des mariages un test 
des équipements de la Micro-Folie. Deux classes Noiséennes seront conviées dans l’après-midi et les 
lieux seront ensuite ouverts à tous les Noiséens entre 18h et 19h30.  
 
Habitant à proximité de l’établissement un conseiller demande si les murs seront isolés. Il explique que 
lorsque l’association Oposito occupait les lieux il subissait régulièrement des nuisances sonores. 
Madame Poret répond que l’établissement sera l’objet de travaux complets et que le lieu répondra à 
des normes acoustiques strictes.  
 
Un conseiller demande si l’accès à la Micro-Folie sera payant. Madame Poret répond que 
l’établissement sera entièrement gratuit. Seules quelques activités et événements ponctuels en soirée 
seront payants.  
 
Un conseiller demande si les espaces de la Micro-Folie, dont notamment l’espace scénique, seront 
accessibles à des associations du quartier ou de la ville de manière régulière. Madame Poret répond 
que la Micro-Folie n’est pas une maison des associations ou un local associatif. Elle insiste donc sur le 
fait que des plages horaires régulières ne pourront pas être réservées par une association. Néanmoins, 
dans le cadre de son programme culturel et festif, la municipalité fera appel ponctuellement à des 
associations locales.  
 
L’ensemble des conseillers est heureux de l’initiative de la municipalité pour dynamiser le quartier et la 
vie culturelle sur la ville.  
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Sujets divers 

 
Animation 
Les conseillers sont revenus sur Merlan Fête organisé par l’association Rêvons la Culture. Monsieur 
Soligny explique que la municipalité ne peut qu’encourager ce type d’initiative et qu’elle soutiendra ce 
projet l’année prochaine.  
 
Voirie  
Un conseiller craint qu’il soit encore plus difficile de stationner rue de Merlan avec le projet Micro-Folie. 
Il explique que l’emprise du projet devrait se faire dans son allée que les riverains utilisent actuellement 
pour se garer. Monsieur Soligny répond que la municipalité occupera seulement la partie nécessaire de 
l’allée pour le projet Micro-Folie et qu’il devrait rester des emplacements pour le stationnement.  
 
Propreté 
Une conseillère signale que la mise en place d’une affiche concernant le non respect des dépôts 
sauvages rue de Merlan a été efficace. En effet, les habitants considèrent qu’il y a moins de dépôts 
depuis.  
 
Un conseiller demande si la municipalité peut mettre en place un équipement permettant d’entreposer 
plusieurs conteneurs poubelles. Monsieur Soligny répond que cela ne réglerait pas les problèmes et 
nécessiterait une emprise au sol importante. Il ajoute néanmoins que la municipalité réfléchit toujours à 
l’opportunité d’installer des PAV enterrés. Il explique toutefois que cet aménagement est rendu 
compliqué par les canalisations de la rue de Merlan. 
 
Une conseillère s’inquiète de la recrudescence de rats dans le quartier. Monsieur Soligny précise que la 
présence de rats est une problématique générale dans la région parisienne. Il explique que les projets 
d’aménagement, d’extension des lignes de transport en commun, d’installation de la fibre et du 
changement des canalisations font remonter les rats à la surface. Il ajoute néanmoins que la 
municipalité mène régulièrement des opérations de dératisation sur la ville.  
 

Prochains 
rendez-vous 

 
Le prochain rendez-vous sera l’assemblée de renouvellement des membres du conseil. Celle-ci doit se 
dérouler dans les prochains mois. Les conseillers seront informés de la date retenue.   
 

 


